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ART. 1ER QUATER N° CD10

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 janvier 2022 

RATIFIANT LES ORDONNANCES PRISES SUR LE FONDEMENT DE L'ARTICLE 13 DE LA 
LOI N°2019-816 DU 2 AOÛT 20219 RELATIVE AUX COMPÉTENCES DE LA 

COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D'ALSACE - (N° 4689) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD10

présenté par
M. Thiébaut, rapporteur

----------

ARTICLE 1ER QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les articles articles 15 à 20 de l’ordonnance du 26 mai 2021 permettent à la Collectivité européenne 
d’Alsace d’introduire une majoration aux taux kilométriques de la taxe afin de couvrir les coûts 
résultant de la pollution sonore et atmosphérique causée par le transport routier de marchandises. 
Ces articles transposent ainsi les dispositions de la directive « Eurovignette » relatives à ce qu’elle 
dénomme  une « redevance pour coûts externes ».

Le Sénat a renforcé l’encadrement par l’État des marges de manœuvre dont dispose la Collectivité 
européenne d’Alsace pour déterminer cette majoration. Il prévoit notamment qu’il sera obligatoire 
de prendre des arrêtés ministériels ou préfectoraux afin de déterminer la méthode d’évaluation des 
coûts générés par la pollution, de définir la notion de « zone peuplée » (où la majoration pour 
pollution sonore est n’est pas possible) et d’identifier les zones  de place de la la Collectivité 
européenne d’Alsace

Cet article met en place une procédure qui semble excessivement lourde et est de nature à entraver 
la liberté d’action de la Collectivité européenne d’Alsace sur ces sujets. Pour ces raisons, le présent 
amendement propose de supprimer l’article 1er quater.

 

 


